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1. Introduction  

La période sous revue a été marquée par d’importants scandales de corruption dont certains 

ont touché la Suisse (de Petrobras à 1MDB en passant par la FIFA, sans compter les révéla-

tions des Panama Papers et des Paradise Papers). Dans le même temps, sous l’effet no-

tamment de l’indignation croissante de la population, on a vu augmenter la volonté des gou-

vernants de combattre fermement ce fléau. En témoigne, par exemple, le sommet anti-

corruption de Londres de 2016, qui fut le premier à hisser ce sujet au niveau des chefs d'État 

et de gouvernement. Le G20, de son côté, traite la lutte contre la corruption comme un sujet 

prioritaire depuis deux ans, l'évoquant dans le communiqué final de ses sommets. La Suisse 

soutient activement ces efforts au niveau politique et contribue à la résolution des affaires de 

corruption susmentionnées. 

Malgré une culture de l’intégrité hautement développée et des institutions stables, la Suisse 

n’est pas épargnée par la corruption. Au sein de l’administration fédérale, des condamna-

tions ont récemment été prononcées dans des affaires de corruption à l’Office fédéral de 

l'environnement (OFEV), au Secrétariat d'État à l’économie (SECO) et à l’Administration fé-

dérale des contributions (AFC). La presse évoque par ailleurs un nombre considérable de 

procédures pendantes pour corruption dans des entreprises et offices fédéraux. Les cantons, 

les villes et les communes ne sont pas en reste. Ces affaires soulignent la nécessité de dé-

velopper le dispositif de prévention et de lutte. La révision des dispositions pénales appli-

cables à la corruption est achevée et une nouvelle loi sur les avoirs de potentats1 est entrée 

en vigueur. D’autres projets législatifs en cours portent sur le droit des marchés publics et 

sur la protection des employés du privé qui signalent des irrégularités (les fameux lanceurs 

d’alerte).  

En 2008, afin de coordonner efficacement le travail des offices fédéraux et des autorités à 
différents niveaux, le Conseil fédéral a mis sur pied le Groupe de travail interdépartemental 
pour la lutte contre la corruption (GTID Lutte contre la corruption), donnant suite à une re-
commandation du Groupe d’États contre la corruption (GRECO) créé par le Conseil de 
l’Europe. Un comité de pilotage placé sous la direction de la Division Politiques extérieures 
sectorielles (DPES) du Département fédéral des affaires étrangères (DFAE) est chargé de 
planifier les travaux du GTID et de définir son approche et son orientation stratégique. Ses 
autres membres sont issus de l’Office fédéral de la justice (OFJ), du Ministère public de la 
Confédération (MPC), de l’Office fédéral du personnel (OFPER), du SECO et d’armasuisse. 
Son secrétariat est assuré par le DFAE. 

En vertu de son mandat, et dans la mesure de ses ressources limitées, le GTID Lutte contre 
la corruption s’efforce de renforcer les échanges et les flux d’informations entre les différents 
services fédéraux, les cantons, les villes, l’économie privée, la société civile et le monde 
scientifique. Son travail consiste aussi à attirer l’attention sur les risques et les irrégularités 
et, le cas échéant, à appeler à des adaptations du dispositif anti-corruption suisse. 

Il est par ailleurs tenu de rendre régulièrement compte de son activité au Conseil fédéral et 
au public intéressé. Il a ainsi présenté son premier rapport d'activité en mars 2011, et le se-
cond en octobre 2014. Le présent rapport 2014–20172 fait le point sur la mise en œuvre des 
recommandations formulées par le comité de pilotage dans le précédent rapport et décrit les 
activités menées par le GTID durant la période sous revue ainsi que les derniers dévelop-
pements nationaux et internationaux survenus dans le domaine de la lutte contre la corrup-
tion. Il contient en outre les nouvelles recommandations émises par le comité de pilotage en 
vue de renforcer le dispositif anti-corruption de la Suisse. 

 

                                                
1 Loi fédérale du 18 décembre 2015 sur le blocage et la restitution des valeurs patrimoniales d’origine illicite de 

personnes politiquement exposées à l’étranger (loi sur les valeurs patrimoniales d’origine illicite, LVP ; RS 196.1). 
2 Les rapports d'activité du GTID Lutte contre la corruption sont tous accessibles à l’adresse 
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-
nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption.html.  

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption.html
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2. Principaux aspects de la lutte contre la corruption pendant la période sous revue 
(2014-2017)  

2.1 Perception et analyse de la corruption en Suisse 

La Suisse reste l’un des pays d’Europe et du monde dans lesquels le niveau de corruption 

perçu est faible. L’indice de perception de la corruption de Transparency International le con-

firme : depuis le début des mesures, la Suisse n’a jamais été classée au-dessous de la 

12e place, et ces dernières années elle s’est hissée à la 5e. À peine 10 % des personnes 

interrogées en Suisse citent la corruption comme l’un des trois principaux problèmes aux-

quels le gouvernement devrait s’attaquer, et 28 % seulement considèrent comme médiocres 

les mesures de lutte contre la corruption dans le secteur public (ce pourcentage est nette-

ment plus élevé dans les autres pays d’Europe, hors Scandinavie)3. L’étude de Transparen-

cy International montre aussi que les autorités publiques jouissent globalement en Suisse 

d’un niveau de confiance élevé, la palme revenant à la justice et à la police, devant le Parle-

ment, le gouvernement et les agents de la fonction publique. La confiance dans les chefs 

d’entreprise est nettement moins marquée.  

Des sondages réalisés par la société Ernst & Young auprès de grandes entreprises indi-

quent que la perception de comportements contraires à l’éthique augmente dans l’économie 

suisse. À la question « La corruption ou les pratiques similaires sont-elles largement répan-

dues dans les activités commerciales de votre pays ? », 18 % des sondés ont répondu oui 

en 2017, alors qu’ils n’étaient que 10 % quatre ans plus tôt4. Le fait que les Suisses se mon-

trent relativement hésitants lorsqu’il s’agit de faire part de soupçons de corruption constitue 

un autre sujet de préoccupation. Le facteur déterminant semble être la peur des consé-

quences sur les plans personnel et professionnel plus que la fidélité envers leur entreprise. 

Tableau 1 : Statistique des condamnations pénales en Suisse, 1986-2016: nombre de condamnations. Source: 

OFS 

                                                
3 Transparency International (2016): People and Corruption: Europe and Central Asia. Global Corruption Barome-
ter. https://www.transparency.org/whatwedo/publication/7493 (en).  
4 Ernst & Young (avril 2017): EMEIA Fraud Survey – Résultats pour la Suisse  
http://www.ey.com/Publication/vwLUAssets/EMEIA_Fraud_Survey_-
_Resultats_pour_la_Suisse_Avril_2017/$FILE/ey-emeia-fraud-survey-resultats-pour-la-suisse-avril-2017.pdf.  

https://www.transparency.org/whatwedo/publication/7493
http://www.ey.com/Publication/vwLUAssets/EMEIA_Fraud_Survey_-_Resultats_pour_la_Suisse_Avril_2017/$FILE/ey-emeia-fraud-survey-resultats-pour-la-suisse-avril-2017.pdf
http://www.ey.com/Publication/vwLUAssets/EMEIA_Fraud_Survey_-_Resultats_pour_la_Suisse_Avril_2017/$FILE/ey-emeia-fraud-survey-resultats-pour-la-suisse-avril-2017.pdf
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La statistique des condamnations pénales vient compléter ce tableau. Au cours des trois 

premières années de la période sous revue (2014-2016), l’Office fédéral de la statistique 

(OFS) n’a recensé que 5 jugements pour corruption passive (art. 322quater CP), 7 pour accep-

tation d’un avantage (art. 322sexies CP) et 12 pour gestion déloyale des intérêts publics 

(art. 314 CP).  

Cette proportion reste stable lorsqu’on élargit la période observée. Le tableau 1 montre, à 

partir des condamnations, l’évolution à long terme des délits de corruption impliquant des 

agents publics suisses. Il représente les délits de corruption active d’une part (corruption 

[art. 322ter CP] et octroi d’un avantage [art. 322quinquies]), et de corruption passive d’autre part 

(corruption passive [art. 322quater] et acceptation d’un avantage [art. 322sexies]). Compte tenu 

de l’étendue de la période, il intègre aussi les infractions correspondant à des actes de cor-

ruption qui furent abrogées lors de la réforme de 1999. Comme on le voit, l’entrée en vigueur 

le 1er mai 2000 de dispositions pénales plus sévères sur la corruption n’a pas entraîné 

d’augmentation significative du nombre des condamnations. Seule l’année 2015 présente un 

nombre exceptionnellement élevé de condamnations pour corruption active (art. 322ter CP), 

qui s’explique par une accumulation, limitée à cette période, de condamnations de ce type 

dans le canton de Zurich5. 

 

2.2 Affaires de corruption 

Pendant la période sous revue, plusieurs affaires de corruption affectant l’administration pu-

blique ont été révélées et traitées. Confédération, cantons et communes : tous les échelons 

sont concernés. Certains délits ont été commis avant la période sous revue, mais leur trai-

tement n’est pas terminé.  

En décembre 2016, des peines privatives de liberté allant jusqu’à trois ans ont été pronon-
cées contre des personnes internes et externes à l’administration fédérale impliqués dans 
une affaire de corruption d’agents publics entre 2007 et 2010 en relation avec un gros projet 
informatique à l’OFEV6.  Suite à une plainte pénale déposée par le Secrétariat d’Etat à 
l’économie (SECO), le Ministère public de la Confédération (MPC) a ouvert en 2014 une en-
quête pénale à l’encontre du chef de l’unité organisationnelle Exploitation des systèmes et 
technique du SECO et contre inconnu pour soupçon de gestion déloyale des intérêts publics 
(art. 314 CP) et de corruption passive (art. 322quater CP) en relation avec l’adjudication de 
mandats informatiques du SECO7. À notre connaissance, cette enquête n’est pas terminée.  
L'affaire de corruption liée au projet informatique « Insieme » de l’AFC a quant à elle donné 
lieu à des condamnations pour gestion déloyale répétée des intérêts publics, acceptation 
répétée d’un avantage et octroi répété d’un avantage8.  

Des irrégularités se sont également produites au niveau cantonal et local. Une affaire de 

corruption supposée liée à l’office des migrations du canton du Tessin a défrayé la chro-

nique : l’octroi de permis de travail aurait donné lieu à des vols, à des faits de corruption 

                                                
5 Selon des renseignements fournis par le Ministère public I du canton de Zurich, il s’agit d'un nombre important 
d’ordonnances pénales pour tentative de corruption d’agents publics suisses sous la forme d’un délit impossible, 
émanant d’une affaire d’escroquerie unique toujours pendante. Un couple de Turcs domicilié dans le canton de 
Zurich proposait à de nombreux compatriotes de leur procurer, illégalement et moyennant finances, des permis 
de conduire et des certificats d’aptitude qu’il prétendait obtenir d'un collaborateur corruptible du service des auto-
mobiles. En fait, le collaborateur en question n’existait que dans l’imagination du couple. 
6 Voir MPC : rapport de gestion 2016, p. 17, 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf. 
7 Voir MPC : rapport de gestion 2014, p. 13, 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/39044.pdf.  
8 Voir Tribunal pénal fédéral : SK.2015.12, p. 127, https://bstger.weblaw.ch/pdf/20150915_SK_2015_12.pdf (de). 
«Insieme» a aussi fait l’objet d’un rapport des Commissions de gestion : 14.057 : Projet informatique INSIEME de 
l’AFC, Rapport des Commissions des finances et des Commissions de gestion des Chambres fédérales du 
21 novembre 2014, https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/bericht-insieme-fk-gpk-2014-11-21-f.pdf. 

https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/39044.pdf
https://bstger.weblaw.ch/pdf/20150915_SK_2015_12.pdf
https://www.parlament.ch/centers/documents/fr/bericht-insieme-fk-gpk-2014-11-21-f.pdf
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passive et à des infractions à la loi sur les étrangers 9 . Au niveau local, les autorités 

d’instruction se sont par exemple penchées sur le cas du directeur, actuellement suspendu, 

du service de la voirie et du recyclage de la ville de Zurich. Il est soupçonné de gestion dé-

loyale des intérêts publics mais bénéficie de la présomption d’innocence10.  

Il arrive par ailleurs fréquemment que de grosses affaires de corruption d’ampleur internatio-

nale présentent des liens avec la Suisse, avec des entreprises ou des citoyens suisses. Il 

s’agit souvent de violations des obligations de diligence dans le domaine de la lutte contre le 

blanchiment d’argent. L’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) a 

traité 22 cas de ce type en 2016 (contre 9 en 2015), souvent en relation avec des affaires de 

corruption internationale11. Le MPC a lui aussi traité, au cours de la période sous revue, des 

affaires de corruption internationale présentant un lien avec la Suisse. Fin 2016,  

82 enquêtes pénales  pour soupçons de corruption internationale étaient ouvertes devant le 

MPC12, soit presque deux fois et demi de plus qu’en 2013 (33)13.  

S'agissant de l’affaire « Lava Jato » qui concerne les groupes brésiliens Petrobras et Ode-

brecht, le MPC mène depuis 2014 une soixantaine d’enquêtes pénales, en particulier pour 

blanchiment d’argent et corruption aggravés. Les enquêtes sont notamment dirigées contre 

des agents publics brésiliens soupçonnés d’avoir versé des pots-de-vin sur des comptes 

suisses14. Dans le scandale financier qui touche le fonds souverain malaisien 1MDB, des 

valeurs patrimoniales d’origine criminelle auraient transité par des comptes suisses. Le MPC 

a ouvert à ce sujet des enquêtes contre des agents publics malaisiens et émiratis pour sus-

picion d’escroquerie, de corruption et de blanchiment d’argent15.  

Les médias internationaux ont surtout braqué leurs projecteurs sur la Fédération internatio-

nale de football association (FIFA) domiciliée à Zurich, en raison tout d’abord d’enquêtes 

internes de la Commission d'éthique indépendante puis, depuis 2015, de procédures pé-

nales lancées aux États-Unis et en Suisse. Dans ce complexe d’enquêtes, le MPC mène 

actuellement quelque 25 procédures pénales et analyse près de 19 téraoctets de données 

mises en sécurité. Le Bureau de communication en matière de blanchiment a reçu à ce sujet 

178 communications, et une première procédure s’est achevée en juin 2017 par la condam-

nation d'un ancien employé de banque. 

Plus récemment, les révélations des journalistes qui ont eu accès aux volumineux dossiers 

des cabinets d'avocats Mossack Fonseca (Panama Papers, avril 2016) et Appleby (Paradise 

Papers, novembre 2017) ont suscité un vif intérêt. Elles ont mis en lumière des faits de blan-

chiment d’argent, de soustraction d'impôt et d’optimisation fiscale via des centres financiers 

offshore tels que Panama, les Bermudes ou l’île Maurice, la Suisse étant concernée de fa-

çon marginale, surtout en tant que siège d’entreprises multinationales de négoce de ma-

tières premières. Le public a ainsi pris conscience que plusieurs procédures pour soupçons 

de corruption étaient en cours.   

 

                                                
9 Loi fédérale du 16 décembre 2005 sur les étrangers (LEtr ; RS 142.20) ; voir office des migrations du Tessin : 
Arrestato un collaboratore dell’Ufficio della migrazione. Comunicato stampa, Bellinzona, 8 février 2017, 
http://www3.ti.ch/CAN/comunicati/08-02-2017-comunicato-stampa-7923130284.pdf (it).  
10 Département des travaux publics et de la voirie de la ville de Zurich : Freistellung des ERZ-Direktors, 22 mai 
2017, https://www.stadt-zuerich.ch/ted/de/index/departement/medien/medienmitteilungen/2017/170522a.html 
(de). 
11 Voir conférence de presse annuelle 2017 de la FINMA, 4 avril 2017, 
https://www.finma.ch/fr/news/2017/04/20170404-mm-jmk/. 
12 Voir MPC : rapport de gestion 2016, p. 34, 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf. 
13 Voir MPC : rapport de gestion 2013, p. 32, 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/34448.pdf.  
14 Voir MPC : rapport de gestion 2016, p. 19, 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf. 
15 Voir MPC : rapport de gestion 2016, p. 19 s, 
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf. 

http://www3.ti.ch/CAN/comunicati/08-02-2017-comunicato-stampa-7923130284.pdf
https://www.stadt-zuerich.ch/ted/de/index/departement/medien/medienmitteilungen/2017/170522a.html
https://www.finma.ch/fr/news/2017/04/20170404-mm-jmk/
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/34448.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf
https://www.newsd.admin.ch/newsd/message/attachments/47799.pdf
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2.3 Travaux législatifs achevés et en cours 

Dispositions pénales sur la corruption 

Les dispositions pénales sur la corruption ont été révisées en date du 1er juillet 201616. La 

corruption privée est dorénavant poursuivie d’office et réprimée même dans les cas 

n’entraînant pas de distorsions concurrentielles. Dans les cas de peu de gravité, l’infraction 

reste cependant poursuivie uniquement sur plainte. La modification étend par ailleurs la por-

tée des dispositions pénales sur l’octroi et l’acceptation d’avantages dans la fonction pu-

blique. Les cas où les avantages auront été octroyés sciemment non à un agent public, mais 

à un tiers dans le but d’influencer un agent public seront également punis. Ces modifications 

s'inscrivent dans le prolongement des recommandations faites par le GRECO à la Suisse à 

la fin 2011. 

«Whistleblowing» 

Le message de révision du code des obligations (protection en cas de signalement 

d’irrégularités par le travailleur) adopté par le Conseil fédéral le 20 novembre 2013 a été dé-

battu aux Chambres. Après que le Conseil des Etats a adopté le projet avec des modifica-

tions mineures, le Conseil national est entré en matière sur le projet mais a décidé de le ren-

voyer au Conseil fédéral avec le mandat de préparer un projet plus simple et plus clair. Le 

Conseil des Etats a suivi la décision de renvoi en date du 10 septembre 2015. Les travaux 

sur ce mandat sont en cours et aboutiront à l’adoption d’un nouveau message par le Conseil 

fédéral. 

Par ailleurs, les travaux sur l’amélioration de la protection contre les congés se poursuivent. 

Un avant-projet adopté par le Conseil fédéral en octobre 2010 prévoyait d’augmenter le 

maximum de l’indemnité en cas de congé abusif ou injustifié de 6 à 12 mois de salaire. Cette 

augmentation était notamment motivée par la protection des lanceurs d’alertes. Le Conseil 

fédéral avait décidé de suspendre ce projet en date du 21 novembre 2012 et d’approfondir 

certaines questions. Deux études ont ainsi été demandées pour servir de base à des discus-

sions entre les partenaires sociaux qui devaient déboucher sur des solutions acceptables par 

tous. Ces études sont maintenant terminées et les discussions ont pu commencer.  

Droit des marchés publics 

Le projet de révision de la loi sur les marchés publics17 (P-LMP) a été transmis au Parlement 

en février 2017. Il doit être traité par le Conseil national d'abord puis par le Conseil des États, 

et devrait entrer en vigueur en 2019. Cette révision vise à harmoniser les législations fédé-

rale et cantonales en matière de marchés publics de même qu’à transposer dans la législa-

tion nationale l’accord de l’OMC sur les marchés publics révisé en 2012 (AMP 2012). L’AMP 

2012 améliore la transparence et renforce le volet anti-corruption de l’adjudication des mar-

chés publics. Le P-LMP donne encore plus de poids qu’aujourd’hui à la lutte systématique 

contre la corruption. Parmi ses innovations marquantes figure la mention explicite de la pré-

vention de la corruption dans l’article énonçant le but de la loi et dans les principes régissant 

la procédure (art. 2, let. d, et 11, let. b, P-LMP). Il formule en outre des mesures concrètes 

de lutte contre la corruption : il prévoit, par exemple, qu’un soumissionnaire puisse être exclu 

d’une procédure en cours si lui-même ou l’un de ses sous-traitants a enfreint les dispositions 

relatives à la lutte contre la corruption (art. 44, al. 1, let. e, P-LMP). Cette disposition découle 

d’une recommandation du groupe de travail de l’Organisation de Coopération et de Dévelop-

pement Économique (OCDE) sur la corruption. Dans les cas graves, une exclusion des fu-

turs marchés peut être prononcée contre tous les adjudicateurs de la Confédération pour 

une durée maximale de cinq ans (art. 45, al. 1, P-LMP). Dans les cas de peu de gravité, un 

avertissement peut être prononcé. L’autorité compétente tient une liste non publique des 

soumissionnaires et sous-traitants sanctionnés.  

                                                
16 Recueil officiel du droit fédéral (RO) 2016 1287. 
17 Loi fédérale du 16 décembre 1994 sur les marchés publics (LMP ; RS 172.056.1). 
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Loi sur les avoirs de potentats 

Approuvée par le Parlement en décembre 2015 et entrée en vigueur le 1er juillet 2016, la Loi 

fédérale sur le blocage et la restitution des valeurs patrimoniales d'origine illicite de per-

sonnes politiquement exposées à l'étranger (LVP) est destinée à s’appliquer à des situations 

où des dirigeants étrangers se sont, selon toute vraisemblance, enrichis indûment en 

s’appropriant des valeurs patrimoniales par des actes de corruption ou d’autres crimes et en 

les détournant à l’étranger. La LVP réglemente le blocage, la confiscation et la restitution 

d’avoirs de potentats. Elle vise à offrir des solutions même dans les cas ne pouvant pas être 

résolus par l’entraide judiciaire en matière pénale. Elle prévoit également des mesures 

d’assistance destinées à soutenir l’Etat d’origine dans ses efforts visant à obtenir la restitu-

tion de valeurs patrimoniales d’origine illicite. En cas d’échec définitif de la procédure 

d’entraide, elle permet au Conseil fédéral d’actionner une procédure de confiscation adminis-

trative devant le Tribunal administratif fédéral. Cette procédure judiciaire relève du droit pu-

blic et non du droit pénal. Cela a pour conséquence, notamment, que la culpabilité pénale du 

titulaire des avoirs n’a pas à être établie et que la prescription pénale ne peut pas être invo-

quée par celui-ci. Une présomption de l’origine illicite des valeurs à confisquer est prévue, 

mais elle peut être renversée si le titulaire parvient à démontrer que l’origine de ses avoirs 

est vraisemblablement licite. Dans une mesure très limitée, les droits des tiers peuvent per-

mettre de s’opposer à une confiscation. Le prononcé de la confiscation administrative ouvre 

alors la voie à une restitution à l’Etat d’origine. Quel que soit le contexte national, il convient 

de respecter le principe de la transparence et de l’obligation de rendre des comptes. La LVP 

prévoit ainsi que l’affectation des fonds restitués doit permettre d’améliorer les conditions de 

vie de la population ou de renforcer l’état de droit dans l’Etat d’origine et de contribuer, ainsi, 

à lutter contre l’impunité. En règle générale, un accord entre le gouvernement suisse et le 

gouvernement de l’Etat d’origine règle les modalités pratiques de la restitution, à laquelle des 

organisations non gouvernementales peuvent être associées. 

 

2.4    Bureaux de communication 

 

Depuis l’entrée en vigueur de l’art. 22a de la loi sur le personnel de la Confédération18 le 

1er janvier 2011, les employés fédéraux ont l’obligation de dénoncer les crimes et les délits et 

le droit de signaler les autres irrégularités dont ils ont eu connaissance dans l’exercice de 

leur fonction « aux autorités de poursuite pénale, à leurs supérieurs ou au Contrôle fédéral 

des finances » (CDF).  

 

Le CDF, qui recevait jusque-là les signalements par courriel, par lettre ou par téléphone, a 

ouvert le 1er juin 2017 une plate-forme en ligne pour les lanceurs d’alerte, où les particuliers 

comme les employés fédéraux peuvent faire part anonymement et en toute sécurité des irré-

gularités, des actes de corruption ou des autres activités illégales dont ils soupçonnent 

l’existence au sein des unités administratives de la Confédération. Selon ses propres indica-

tions, le CDF a reçu depuis 2011 un nombre relativement stable de signalements, de l’ordre 

de 61 à 78 par an. En 2016, les signalements provenaient à 36 % d’employés fédéraux, à 

60 % de personnes extérieures à l’administration fédérale et à 4 % d’anonymes. 

 

La Police judiciaire fédérale (PJF) exploite depuis le 15 septembre 2015 la plateforme en 

ligne « Integrity Line » sur laquelle tout citoyen peut signaler, y compris de façon anonyme, 

des actes de corruption présumés dans l'administration, au sein du système judiciaire, au 

niveau politique, dans des entreprises actives en Suisse ou à l’étranger ou dans des asso-

ciations ou des organisations à but non lucratif. Elle examine les signalements qu’elle reçoit 

afin de déterminer s’ils relèvent du domaine pénal avant de les transmettre pour traitement 

au service interne compétent ou à une autorité externe (police cantonale, p. ex.). Fin juin 

                                                
18 Loi du 24 mars 2000 sur le personnel de la Confédération (LPers ; RS 172.220.1). 
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2016, donc en moins d’un an, elle en avait reçu 72, dont 18 ont entraîné une enquête : 9 cas 

de corruption présumée et 9 cas d’irrégularités présumées dans l’administration fédérale. 

 

Certains offices fédéraux ont par ailleurs créé leur propre bureau de communication. 

 

2.5 Mesures de formation et de sensibilisation 

Le GTID Lutte contre la corruption a organisé au cours de la période sous revue six séances 

plénières et trois ateliers avec exposés et podiums interactifs, chacun consacré à un sujet 

d'actualité. Ces rencontres ont pour but de sensibiliser à la prévention et à la lutte contre la 

corruption non seulement les membres du GTID mais aussi, selon le sujet, un public plus 

large à l’intérieur et à l’extérieur de l’administration fédérale. Elles servent aussi à préparer 

des interventions et des prises de position de la Suisse sur la scène internationale. Les prio-

rités thématiques suivantes ont été traitées: 

- Transparence du financement des partis politiques et des campagnes électorales 

(plénière du 25.2.2014) ; 

- Acteurs publics et privés de la lutte contre la corruption : que peuvent-ils faire, (com-

ment) peuvent-ils coopérer ? (plénière du 1.9.2014) ; 

- Recouvrement d'avoirs : renvoi de l’argent de la corruption dans son pays d’origine 

(atelier du 18.3.2015) ; 

- Premier bilan concernant l'art. 22a LPers / lanceurs d’alerte (atelier du 10.9.2015) ; 

- Prévention de la corruption chez les membres du Parlement, des tribunaux et des 

autorités de poursuite pénale (plénière du 25.11.2015) ; 

- Corruption et associations sportives internationales en Suisse (plénière du 

24.5.2016) ; 

- Risques de corruption à l’étranger : quelle est l’attitude active et passive des secteurs 

public et privé concernant l’octroi ou l’acceptation d’avantages ? (atelier du 

7.9.2016) ; 

- Les lanceurs d’alerte dans le secteur privé (plénière du 23.11.2016) ; 

- Prévention de la corruption dans l’industrie de l’armement (plénière du 31.5.2017). 

Le nombre de participants toujours élevé, tant aux séances plénières qu’aux ateliers théma-

tiques, prouve la pertinence des sujets proposés et le besoin persistant de dialogue et 

d’échange entre les différents services fédéraux compétents en matière de lutte contre la 

corruption. 

Par ailleurs, certains membres du GTID ou de son secrétariat ont présenté des exposés lors 

de séminaires de formation et de perfectionnement destinés à des groupes cibles détermi-

nés comme les spécialistes en ressources humaines de l’administration fédérale, les res-

ponsables des Swiss Business Hubs ou les futurs diplomates (dans le cadre d'un module 

économique proposé par le SECO).  

La prévention de la corruption s'inscrit dans le cadre des efforts déployés par la Confédéra-

tion pour renforcer la responsabilité sociale des entreprises (RSE). Le SECO a développé en 

2015 un programme de sensibilisation à la RSE axé sur des groupes cibles et a publié en 

2017 une nouvelle édition de la brochure « Prévenir la corruption – Conseils aux entreprises 

suisses actives à l’étranger » (voir aussi chap. 3.7). 

 

2.6 Réception de délégations étrangères 

Pendant la période sous revue, comme les années précédentes, un certain nombre d'États 
étrangers ont manifesté leur intérêt pour des échanges avec la Suisse sur la question de la 
lutte anti-corruption. Le secrétariat du GTID Lutte contre la corruption fait office de point de 
contact pour les autres autorités nationales, conformément à l’art. 6 de la Convention des 
Nations Unies contre la corruption (CNUCC). Il a par conséquent reçu (avec certains 
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membres du comité de pilotage) des délégations de Corée du Sud, de Grande-Bretagne, du 
Kazakhstan, du Kenya, de Serbie et de Thaïlande. Il a également entamé début 2016 des 
dialogues bilatéraux sur la lutte anti-corruption avec l’Argentine, le Brésil et la Chine, qui ont 
permis à la Suisse de se ménager un accès privilégié à des acteurs clés dans les organes 
multilatéraux tels que le G20. Outre les difficultés du moment que doit affronter la lutte multi-
latérale contre la corruption, ces dialogues traitent de la prévention de la corruption (un sujet 
souvent négligé au profit des questions de répression) et de la restitution des avoirs de po-
tentats au moyen de l’entraide judiciaire. 

 

2.7 Instruments et processus multilatéraux 

La Suisse a ratifié trois conventions internationales fondamentales contre la corruption : celle 

de l’ONU, celle de l’OCDE et celle du Conseil de l’Europe, et s'associe activement à leur 

mise en œuvre. Cela consiste notamment à procéder à des évaluations de pays et à déve-

lopper des lignes directrices et des recommandations. Le GTID Lutte contre la corruption 

pratique un échange d’informations régulier sur les développements au niveau international 

en vue de coordonner les positions de la Suisse dans les différents forums et processus. 

 

2.7.1 Le GRECO (Groupe d'États contre la corruption) du Conseil de l’Europe 

Le GRECO a pour objectif d’améliorer la capacité de ses membres à lutter contre la corrup-

tion en s’assurant qu’ils respectent les normes et les standards du Conseil de l’Europe en 

matière de lutte contre la corruption. A cette fin, il applique un processus d’évaluations mu-

tuelles par les pairs19. 

Dans le cadre du quatrième cycle d'évaluation actuellement en cours, la Suisse a été éva-

luée sur les mesures en place visant à renforcer l’intégrité et prévenir la corruption au Parle-

ment, dans les tribunaux fédéraux et au sein du Ministère public de la Confédération. Dans 

son rapport, adopté le 2 décembre 2016, le GRECO a adressé 12 recommandations à la 

Suisse20, qui devra fournir un rapport sur leur mise en œuvre d’ici le milieu de 2018. 

Dans le détail, le GRECO rend d’abord hommage aux institutions suisses, qui se distinguent 

par leur grande indépendance, leur processus de décision consensuel, leur système de mi-

lice et de concordance et leur culture de la confiance et de la discrétion. Il constate qu’il n’y 

a, pour ainsi dire, pas de cas notable de corruption. Les points faibles du système, estime le 

GRECO, sont plutôt à rechercher du côté de pressions subtiles pouvant être exercées sur 

les acteurs politiques et judiciaires. Il recommande par conséquent au Parlement, aux tribu-

naux et au Ministère public de la Confédération d’adopter des codes de conduite accompa-

gnés de commentaires et d’exemples concrets et d’y sensibiliser leurs membres. 

Concernant le Parlement, le GRECO constate que la procédure législative fédérale se dis-

tingue par sa grande transparence. Celle-ci ne s’étend toutefois pas aux délibérations des 

commissions parlementaires. Le GRECO recommande par conséquent au Parlement 

d’examiner si la confidentialité de ces délibérations pourrait être assouplie. Il faudrait aussi 

étendre les obligations faites aux députés en matière de déclarations de leurs intérêts finan-

ciers et de signalement, au cas par cas, de leurs conflits d’intérêts concrets lors des délibéra-

tions et ce, même quand ceux-ci découlent du registre public des intérêts. Il faudrait de plus 

contrôler davantage le respect des obligations de communiquer. 

Concernant les tribunaux, le GRECO est d’avis qu’il faut renforcer la qualité et l’objectivité de 

la sélection des membres des tribunaux fédéraux et supprimer la pratique consistant pour 

                                                
19 Le GRECO (Groupe d'Etats contre la corruption) est une institution du Conseil de l'Europe. Il compte 49 Etats 
membres (tous les Etats membres du Conseil de l'Europe ainsi que les Etats-Unis et le Bélarus). La Suisse en fait 
partie depuis le 1er juillet 2006, conséquence automatique de la ratification par la Suisse de la Convention pénale 
contre la corruption. 
20 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2017/2017-03-15.html. 

https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2017/2017-03-15.html
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ces derniers à verser une partie du montant de leur salaire à leur parti politique. Il recom-

mande aussi de veiller à ce que les non-reconductions de juges ne soient pas dues à des 

motifs politiques et d’examiner si les membres des tribunaux fédéraux ne devraient pas être 

élus pour une durée indéterminée. Enfin, le GRECO recommande d’introduire un système 

disciplinaire permettant de réprimer les éventuelles atteintes portées par les juges à leurs 

obligations professionnelles par d’autres sanctions que la révocation ou la non-réélection. 

Au Ministère public de la Confédération, le GRECO recommande de mieux compiler les in-

formations sur les procédures disciplinaires et, le cas échéant, d’en informer le public, dans 

le respect de l’anonymat des intéressés. Si la loi sur l'organisation des autorités pénales de-

vait être révisée21, il faudrait de plus assurer que les règles et les procédures destinées à 

l’autorité de surveillance du Ministère public tiennent compte des éventuels conflits d’intérêts 

de ses membres qui conduisent les procédures devant les autorités pénales de la Confédé-

ration. 

En ce qui concerne le troisième cycle d’évaluation du GRECO, la Suisse se trouve, par ail-

leurs, toujours en procédure de non-conformité, car aucune mesure n’a été prise pour mettre 

en œuvre les recommandations adressées à la Suisse par le GRECO, en vue d’améliorer la 

transparence du financement des partis politiques. Le GRECO avait notamment recomman-

dé, dans son rapport22 de 2011, d’instaurer: 

(i) une comptabilité standardisée et une révision indépendante des comptes des partis 

politiques et des campagnes électorales ; 

(ii) la publication des comptes (y compris des dons supérieurs à un montant déterminé) ; 

(iii) l'interdiction d'accepter les dons anonymes ; 

(iv) une supervision indépendante de ce régime de transparence ; 

(v) des possibilités de sanctions appropriées en cas de violation de ces règles. 

L’initiative populaire fédérale « Pour plus de transparence dans le financement de la vie politique (ini-
tiative sur la transparence) » qui a été déposée le 10 octobre 2017 remplit les conditions de validité. 
Elle correspond dans une large mesure aux recommandations du GRECO. Elle devrait être soumise 
au vote du peuple en 2020.  

 

2.7.2 La convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d'agents pu-
blics étrangers 

La Suisse a ratifié la convention anticorruption de l’OCDE23 le 31 mai 2000. Les pays signa-

taires se soumettent à un examen visant à établir que chacun d’eux respecte bien la conven-

tion. 

Examen de la Suisse : rapport de suivi concernant la phase 3 et début de la phase 4 

La Suisse a soumis le rapport concernant la mise en œuvre des recommandations au 

groupe de travail de l’OCDE sur la corruption en mars 2014, c’est-à-dire deux ans après la 

phase 3 de l’examen. Le groupe de travail en a conclu que sur les vingt recommandations, la 

Suisse en avait mis en œuvre dix pleinement et sept partiellement. S'agissant des trois re-

commandations non mises en œuvre, des processus législatifs sont en cours au niveau de la 

Confédération (révision partielle du code des obligations au sujet des lanceurs d’alerte et de 

la protection contre les congés, révision de la loi fédérale sur les marchés publics ; voir aussi 

                                                
21 Voir l’initiative parlementaire 15.473, https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-
vista/geschaeft?AffairId=20150473.  
22 https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2011/ref_2011-12-02.html. 
23 Convention du 17 décembre 1997 sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transac-
tions commerciales internationales (RS 0.311.21) Le texte a été jusqu’à présent signé par les 35 États membres 
de l’OCDE et par 6 autres États (l’Afrique du Sud, l’Argentine, le Brésil, la Bulgarie, la Colombie et la Russie). Il 
est entré en vigueur pour la Suisse le 30 juillet 2000. 

https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20150473
https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20150473
https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/aktuell/news/2011/ref_2011-12-02.html


   

12/23 

 
 

chap. 2.3), mais conformément à la pratique du groupe de travail, ils ne seront pris en 

compte qu’après adoption des projets de loi par le Parlement. Selon les recommandations, la 

Suisse doit par ailleurs fournir des statistiques plus détaillées en matière d’entraide judiciaire. 

Elle doit aussi encourager les cantons à instaurer pour leurs employés une obligation de dé-

noncer les actes de corruption présumés. Elle doit enfin poursuivre ses efforts de sensibilisa-

tion des entreprises aux risques de corruption liés aux affaires avec l'étranger, en se focali-

sant sur les PME opérant à l’international. Le SECO et la DPES du DFAE ont mené des acti-

vités supplémentaires dans ce sens (voir aussi chap. 3.7). 

La phase 4 des examens de pays de l'OCDE a commencé début 2017. Elle est axée sur la 

détection et la coopération internationale s'agissant de la corruption d’agents publics étran-

gers, et sur la responsabilité des personnes morales (responsabilité des entreprises). Dans 

cette perspective, la Suisse a répondu à un questionnaire détaillé. Le secrétariat de l’OCDE 

et les examinateurs (Autriche et Belgique) se sont rendus en Suisse du 19 au 22 septembre 

2017. L’évaluation finale aura lieu en mars 2018 à l’occasion de la séance plénière du 

groupe de travail de l’OCDE sur la corruption. 

Réunion ministérielle sur la convention anticorruption de l’OCDE 

La Suisse a participé le 16 mars 2016 à la réunion ministérielle sur la convention anticorrup-

tion de l’OCDE, qui a donné le coup d’envoi de la phase 4 des examens de pays. Les parti-

cipants ont confirmé dans une déclaration ministérielle leur engagement en faveur de cette 

nouvelle phase. Ils soulignent par ailleurs l'importance de leur collaboration avec, d'une part, 

des économies aussi importantes que la Chine, l’Inde et l’Indonésie, qui n’ont pas encore 

signé la convention anticorruption de l’OCDE, et d’autre part, des organisations internatio-

nales, des entreprises et la société civile. La Suisse s’est engagée en faveur du respect des 

normes internationales de lutte contre la corruption et du renforcement des poursuites pé-

nales dans les pays présentant un retard. 

 

2.7.3 La Convention des Nations Unies contre la corruption (CNUCC) 

La Suisse a ratifié la CNUCC le 24 septembre 200924. L’Allemagne et le Japon lui ayant em-
boîté le pas respectivement en 2014 et en 2017, les 183 États parties regroupent désormais 
tous les grands États. La CNUCC recouvre un éventail thématique très large et contient des 
dispositions sur la prévention de la corruption (chap. II), l'incrimination et la répression 
(chap. III), la coopération internationale (chap. IV) et le recouvrement d’avoirs acquis illéga-
lement (chap. V).  

La sixième session de la Conférence des États parties à la CNUCC a eu lieu à Saint-
Pétersbourg (Russie) du 2 au 6 novembre 2015. La Suisse y a présenté une résolution sur le 
mécanisme d’examen de l’application de la convention dans le contexte du passage du pre-
mier au deuxième cycle d’examen, qui suscitait de nombreuses questions. La résolution fut 
adoptée au terme d’âpres négociations, ce qui permit d’une part de clore le premier cycle 
d’examen et d’en assurer le post-traitement, et d’autre part de lancer le deuxième cycle, le-
quel est devenu opérationnel au second semestre 2016 et se focalise sur les chap. II (Me-
sures préventives) et V (Recouvrement d’avoirs) de la convention. La Suisse s’est vu attri-
buer la cinquième année d’examen et passera donc l’évaluation en 2020/2021. Elle est par 
ailleurs chargée, avec l’Afrique du Sud, de l’examen de Malte, et ce dès 2017/2018. 

Le sous-financement du mécanisme d’examen est un motif d’inquiétude. Son modèle de 
financement dit mixte prévoit, outre des contributions provenant du budget ordinaire de 
l’ONU, une participation volontaire des États membres. Cette participation ayant fortement 
baissé ces dernières années en raison d'une tendance généralisée à la réduction des dé-
penses, il manque au mécanisme d’examen plusieurs millions pour fonctionner normale-
ment. Ce déficit risque de nuire fortement à l’examen des États les moins développés et, 

                                                
24 Convention des Nations Unies du 31 octobre 2003 contre la corruption (RS 0.311.56). 
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partant, de réduire à néant les efforts visant à établir des règles du jeu équitables à l’échelle 
mondiale. La Suisse est à la recherche, avec d’autres États donateurs, de solutions qui per-
mettent de le combler.  

Lors de la septième session de la Conférence des États parties à la CNUCC, qui s’est tenue 
à Vienne du 6 au 10 novembre 2017, la Suisse s’est particulièrement intéressée à la ques-
tion du recouvrement et de la restitution des avoirs de potentats, au sujet de laquelle une 
résolution, controversée jusqu’au bout, a finalement été adoptée. S'agissant des évaluations 
de pays, l’une des questions prioritaires portait sur le renforcement des synergies entre les 
différentes organisations multilatérales chargées des mécanismes d’examen. Elle aussi a 
donné lieu à l’élaboration et à l’adoption d'une résolution. 

Les progrès ont beau être lents à venir, la CNUCC reste l’unique instrument anti-corruption 
universel. Il est dans l’intérêt de la Suisse que ses normes soient appliquées aussi largement 
que possible, eu égard notamment à ses relations commerciales avec les pays émergents 
d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine.  

 

2.7.4 Autres activités de la Suisse sur le plan international 

Le groupe de travail anti-corruption du G20 

La Suisse a été invitée en 2016 par la présidence chinoise et en 2017 par la présidence al-
lemande du G20 à participer au groupe de travail anti-corruption du G20 (ACWG). En 2016, 
les thèmes clés étaient « recouvrement des avoirs et rapatriement de fugitifs » et « transpa-
rence en matière de propriété effective », en 2017 « la corruption dans le sport ». La Suisse 
a profité de cette occasion pour exposer ses amorces de solution au sein d’un organe qui 
joue un rôle majeur s'agissant de la définition des objectifs mondiaux. Elle a présenté la nou-
velle loi sur les avoirs de potentats (voir aussi chap. 2.3) et exposé ses relations avec les 
fédérations sportives internationales qui ont leur siège en Suisse. En 2018, c’est l’Argentine 
qui assure la présidence du G20. Elle aussi a invité la Suisse à participer aux séances de 
l’ACWG. 

Le sommet anti-corruption de Londres 

Le sommet anti-corruption de Londres a eu lieu en mai 2016 sur l’initiative personnelle de 
l’ancien premier ministre britannique David Cameron. Pour la première fois, la lutte contre la 
corruption était hissée au niveau politique le plus élevé. Au lendemain de la publication des 
Panama Papers, ce sommet avait pour thème principal l'accroissement de la transparence 
dans tous les domaines : ayants droit économiques de personnes morales et d'autres cons-
tructions juridiques, y compris les trusts, mais aussi matières premières, marchés publics et 
sport. Les États participants se sont engagés, dans un communiqué commun et dans des 
déclarations individuelles, à prendre des mesures politiques dans ces domaines. La Suisse y 
était représentée par son ministre des affaires étrangères Didier Burkhalter, qui a souligné 
les efforts considérables et novateurs de la Suisse en matière de recouvrement des avoirs. 

Les Forums sur le recouvrement des avoirs :  

À la demande du G7, la Suisse a accueilli en novembre 2014 à Genève la troisième édition 

du Forum arabe sur le recouvrement des avoirs (Arab Forum on Asset Recovery [AFAR III]) 

dont l’objectif était d’accompagner les pays arabes en transition dans leur processus de re-

couvrement d’avoirs d’origine illicite. Depuis lors, la Suisse est régulièrement représentée 

dans les discussions du comité directeur des pays du G7 avec la Banque mondiale en vue 

de préparer ce genre de rencontre. Elle a par ailleurs participé au Forum ukrainien sur le 

recouvrement des avoirs (Ukraine Forum on Asset Recovery [UFAR]) en avril 2014 à 

Londres, et à l’AFAR IV à Hammamet, en Tunisie, en 2015. En décembre 2017 a eu lieu à 

Washington le premier Forum mondial sur le recouvrement d'avoirs (Global Forum on Asset 

Recovery [GFAR]), qui regroupe tous les autres forums de ce type et a offert à quatre États 

(le Sri Lanka, la Tunisie, le Nigéria et l’Ukraine) une plateforme de contact avec les centres 

financiers. 
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Les séminaires de Lausanne 

L’expérience a montré qu'en matière de restitution d’avoirs volés, la coopération avec les 
États concernés, en particulier dans le domaine de la justice, était un facteur de réussite dé-
cisif. Les réunions internationales d’experts organisées par la Suisse à Lausanne depuis 
2001 (les séminaires de Lausanne) ont pour but de renforcer la coopération et la coordina-
tion sur le plan international entre pays requérants et pays requis. C’est pourquoi la Suisse a 
de nouveau organisé les séminaires de Lausanne en 2014, en 2016 et en 2017. En 2014, se 
fondant sur plusieurs mandats de l’ONU, les participants, représentant plus d’une trentaine 
de juridictions et d'organisations internationales, ont élaboré des lignes directrices sur la res-
titution des avoirs de potentats. Ces lignes directrices ont été complétées en 2016 et en 
2017 par un guide pour leur mise en œuvre pas à pas25. Ce guide a été présenté à la Confé-
rence des États parties à la CNUCC en novembre 2017 à Vienne. Parmi les acteurs étroite-
ment impliqués dans ces travaux figuraient le centre international pour le recouvrement des 
avoirs (International Centre for Asset Recovery [ICAR]) de l’institut de Bâle sur la gouver-
nance (Basel Institute on Governance) et l’initiative pour le recouvrement des avoirs volés 
(Stolen Asset Recovery [StAR]) menée conjointement par l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (UNODC) et la Banque mondiale.  

Le processus d’Addis Abeba 

En février 2017 a eu lieu à Addis Abeba en Éthiopie une rencontre d’experts internationaux, 

financée par la Suisse et organisée par l’ONU, sur la restitution d'avoirs comme contribution 

au financement du développement. Elle avait pour but de dresser un premier bilan des resti-

tutions effectuées et des facteurs de réussite, en confrontant les différents points de vue de 

juristes et de spécialistes du développement du Nord et du Sud. La Suisse et l'Éthiopie ré-

pondaient ainsi à l'une des exigences du programme d'action d’Addis Abeba, qui s'inscrit 

dans l’agenda 2030 et qui encourage la communauté internationale à adopter des pratiques 

optimales sur la restitution des actifs volés. 

L'initiative Partenariat contre la corruption (PACI) 

Le World Economic Forum (WEF) a convié la Suisse (DFAE/DPES) à participer aux ren-

contres de l’initiative PACI, depuis novembre 2016. PACI est l’une des plus anciennes et des 

plus importantes initiatives du WEF et elle vise à rassembler des représentants de haut ni-

veau issus principalement du secteur privé mais également de gouvernements et de la so-

ciété civile afin de développer des solutions collaboratives aux questions de corruption et de 

transparence, notamment dans les marchés émergents à forte croissance. Ces rencontres 

ont été l’occasion de partager l’expérience suisse en matière de lutte contre la corruption et 

d’initier une collaboration avec le WEF sur ce thème.  

 

3. État d’avancement de la mise en œuvre des recommandations du comité de pilo-
tage du GTID Lutte contre la corruption formulées dans le rapport d’activité 2011-
2013 

Le comité de pilotage du GTID Lutte contre la corruption a formulé dans le rapport d’activité 

2011-2013 dix recommandations visant à renforcer le dispositif anti-corruption de la Suisse. 

Nous nous proposons à présent de faire le point sur la mise en œuvre de ces recommanda-

tions et, lorsque cela se révèle judicieux, d’en déduire de nouvelles recommandations (enca-

drés). 

 

3.1 Mesures de coopération au développement 

                                                
25 Voir https://guidelines.assetrecovery.org/fr/guidelines. 

https://guidelines.assetrecovery.org/fr/guidelines


   

15/23 

 
 

Recommandation 1 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID recommandait à la 

DDC et au SECO d’établir une liste des projets et programmes ainsi que des mesures prises 

par la coopération suisse au développement dans le domaine de la lutte contre la corruption 

et d’en informer le GTID. 

Le 12 août 2016, le GTID a publié sur son site26 plusieurs listes de projets menés depuis le 

début 2014 par la Direction du développement et de la coopération du DFAE (DDC) et le 

SECO. 

Ces listes décrivent 62 projets et programmes menés dans 32 pays, qui contribuent directe-

ment ou indirectement à la lutte contre la corruption. L’objectif premier est d’améliorer la 

gouvernance aux niveaux central, régional et local, et de renforcer les institutions étatiques 

(système judiciaire et autorités de poursuite pénale compris) ainsi que la société civile.  

On trouve sur la même page des informations sur les principales mesures institutionnelles 

qu'ont prises depuis le 1er janvier 2014 la DDC, le SECO et le Compliance Office du DFAE 

afin de prévenir la corruption dans la coopération au développement. 

Ces documents constituent une source d’information importante tant pour les utilisateurs de 

l’administration fédérale que pour les parties prenantes externes. Ils prouvent que la Suisse 

assume, avec une multitude de projets de développement, son obligation (découlant notam-

ment de la CNUCC) d'apporter une aide technique. Cela dit, chacun de ces documents cor-

respondent à un instantané, il faudrait les mettre à jour régulièrement. 

 Recommandation 1 : le comité de pilotage recommande à la DDC et au SECO 
de mettre à jour périodiquement les listes de leurs projets et de leurs pro-
grammes dans le domaine de la lutte contre la corruption et de les rendre ac-
cessibles au public. 

 

3.2 Obligation de signaler dans les unités administratives décentralisées 

Recommandation 2 du rapport 2011-2013: le comité de pilotage du GTID recommandait 

l’introduction de l’obligation d’annoncer les soupçons de corruption dans toutes les unités 

administratives décentralisées (par analogie avec l’article 22a LPers). 

Le 29 septembre 2016, le président du GTID Lutte contre la corruption a adressé une lettre 

aux responsables de 29 unités administratives décentralisées de la Confédération dotées 

d'une personnalité juridique propre (conformément à l’annexe 1 de l’ordonnance sur l'organi-

sation du gouvernement et de l'administration27) et aux entreprises juridiquement indépen-

dantes proches de la Confédération (ci-après collectivement « les unités décentralisées »). Il 

y interrogeait les destinataires sur la situation des unités décentralisées quant aux bases 

juridiques concernant l’obligation et le droit de dénoncer les affaires de corruption, et sur les 

éventuelles mesures de concrétisation de ces bases juridiques (code de conduite, règle-

ment, directive, etc.). 

Cette lettre a suscité des réponses très variables en qualité et en exhaustivité, qui ont toute-

fois permis au GTID de se faire une idée de la situation. Sur les 29 unités décentralisées, 13 

sont soumises à l’art. 22a LPers, 4 ont une base légale similaire à la LPers, 8 n'ont pas de 

base légale (mais une base contractuelle partielle) et 4 ont fourni des informations insuffi-

santes (mais on peut partir du principe qu’elles n’ont pas non plus de base légale, tout à au 

plus une base contractuelle). Dans la plupart des unités non soumises à l’art. 22a LPers, les 

collaborateurs ont le droit ou l’obligation de signaler les irrégularités ou les actes de corrup-

                                                
26 https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-
nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption/umsetzung-erste-empfehlung-idag-
korruptionsbekaempfung.html. 
27 Ordonnance du 25 novembre 1998 sur l’organisation du gouvernement et de l’administration (OLOGA; RS 
172.010.1). 

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption/umsetzung-erste-empfehlung-idag-korruptionsbekaempfung.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption/umsetzung-erste-empfehlung-idag-korruptionsbekaempfung.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption/umsetzung-erste-empfehlung-idag-korruptionsbekaempfung.html
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tion supposés à un service interne (hiérarchie, direction ou service juridique). Trois unités 

seulement évoquent l’existence d’un bureau de communication externe.  

Les 13 unités soumises à la LPers disposent déjà d'une  réglementation concernant les lan-

ceurs d'alerte (art. 22a). 4 unités tirent leur réglementation en la matière de leurs propres lois 

de référence. Les unités soumises au code des obligations ne disposent pas actuellement de 

dispositions à ce sujet. Le comité de pilotage suppose que le Conseil fédéral présentera très 

prochainement au Parlement un projet (révisé) d'instauration d'une loi sur les lanceurs 

d'alerte dans le secteur privé (voir aussi chap. 2.3) laquelle, une fois entrée en vigueur, 

s’appliquerait aussi aux unités décentralisées soumises au code des obligations. Compte 

tenu de ces éléments, il ne voit pas la nécessité de mesures de mise en œuvre supplémen-

taires (même si aucune obligation de dénoncer analogue à celle de l’art. 22a LPers n’est 

prévue).  

 

3.3 Instauration d'un délai de carence 

Recommandation 3 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID relevait l’absence 

de clause « anti-pantouflage » dans le contrat de travail de certains hauts fonctionnaires. Il 

préconise d’introduire cette clause dans le contrat de travail des cadres supérieurs de 

l’administration fédérale dans la mesure où la situation le justifie.  

Avec l’ordonnance sur le délai de carence28, qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2016, le 

Conseil fédéral a créé les bases légales qui permettront de prévoir, au besoin, un délai de 

carence pour certains collaborateurs de l'administration fédérale centrale et décentralisée. Il 

appartient désormais aux différents départements et offices d'intégrer effectivement des 

clauses en ce sens dans le contrat des collaborateurs concernés. 

Le comité de pilotage continuera de suivre attentivement la mise en œuvre effective de cette 

recommandation. Il prévoit notamment de mener dans l’administration fédérale un sondage 

sur l'intégration de la clause concernant le délai de carence dans les contrats de travail à 

partir de la classe de salaire 35. 

 

3.4 Liste des services de lutte contre la corruption existant à l’étranger 

Recommandation 4 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID recommandait au 

DFAE d’établir une liste des services de lutte contre la corruption existant dans les différents 

pays et de la mettre notamment à la disposition des entreprises privées. 

Une liste de bureaux de communication du monde entier et de leurs coordonnées figure de-

puis la fin 2015 sur le site du GTID Lutte contre la corruption29 (sous « Bureaux de communi-

cation ») et sur celui du SECO30 (sous « Informations complémentaires »). Elle est à la dis-

position du public, et en particulier des entreprises suisses et des particuliers qui souhaite-

raient signaler aux autorités locales compétentes des soupçons de corruption à l’étranger. Le 

secrétariat du GTID en assure la mise à jour régulière en collaboration avec les représenta-

tions suisses, afin qu’elle reste adaptée au but recherché. 

 

3.5 Formation continue des catégories exposées 

                                                
28 Ordonnance du 25 novembre 2015 sur le délai de carence applicable aux cadres du plus haut niveau hiérar-
chique de l’administration fédérale, aux membres des organes de direction des établissements de la Confédéra-
tion et aux membres des commissions extraparlementaires, Recueil officiel du droit fédéral (RO) 2015 5019 
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-
nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption.html. 
30 
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbe
ziehungen/Korruptionsbekaempfung/Informationen_fuer_Unternehmen.html.  

https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption.html
https://www.eda.admin.ch/eda/fr/dfae/politique-exterieure/secteur-financier-economie-nationale/corruption/groupe-travail-lutte-corruption.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Korruptionsbekaempfung/Informationen_fuer_Unternehmen.html
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Aussenwirtschaftspolitik_Wirtschaftliche_Zusammenarbeit/Wirtschaftsbeziehungen/Korruptionsbekaempfung/Informationen_fuer_Unternehmen.html


   

17/23 

 
 

Recommandation 5 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID recommandait 

d’identifier les catégories exposées au sein de l’administration fédérale afin de pouvoir leur 

proposer des cours de formation continue appropriés dans le domaine de la lutte contre la 

corruption.  

Le secrétariat du GTID Lutte contre la corruption a identifié, en collaboration avec arma-

suisse, sept grandes catégories exposées ou activités à risque au sein de l’administration 

fédérale :  

a) les marchés publics ;  

b) les processus de liquidation ;  

c) les activités annexes ;  

d) les subventions ;  

e) l’autorisation / la surveillance ;  

f) la gestion de biens immobiliers ;  

g) les relations avec l’étranger.  

Il a ensuite consulté les secrétaires généraux des sept départements, avec le résultat sui-

vant : tous sont d’accord sur les catégories et activités identifiées comme étant exposées ou 

à risque. Certains émettent toutefois des réserves concernant le surcroît de travail et de res-

sources à engager au niveau du département, insistant sur le fait que chaque office fédéral 

ou direction doit assumer ses responsabilités à cet égard.  

Le comité de pilotage estime que les catégories exposées et les activités à risque au sein de 

l'administration fédérale ont été suffisamment identifiées et que tous les services impliqués 

dans la formation et la formation continue doivent considérer la sensibilisation de ces catégo-

ries et activités comme une priorité. Le GTID Lutte contre la corruption s’efforcera quant à lui 

d’axer davantage sa communication sur les groupes cibles qui sont confrontés à ces activi-

tés à risque. 

 Recommandation 2 : le comité de pilotage recommande une focalisation accrue 
des mesures de sensibilisation sur les catégories exposées et les activités à 
risque au sein de l’administration fédérale. 

 

3.6 Module de formation en ligne 

Recommandation 6 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID recommandait que 

les groupes à risque de la Confédération suivent le module de formation de lutte contre la 

corruption proposé en ligne, qui contient des informations sur la législation, le Code de com-

portement de l’administration fédérale et l’obligation de signaler tout soupçon de corruption 

ainsi que des exemples de cas concrets. Lors de l’élaboration de son rapport d’activité 2014-

2017, le GTID devait examiner s’il convenait d’étendre cette recommandation à l’ensemble 

du personnel de la Confédération. 

Le GTID Lutte contre la corruption a proposé le 25 juin 2015 à la Conférence des secrétaires 

généraux (CSG) que le module de formation en ligne soit déclaré obligatoire pour tous les 

collaborateurs de l’administration fédérale ayant accès à l’intranet. La CSG a pris le 

14 décembre 2015 la décision suivante : « Le module de formation en ligne « prévention de 

la corruption et code de comportement » est déclaré obligatoire à dater du 1er janvier 2017 

pour tous les cadres des classes de salaire 12 à 23 et  collaborateurs des classes 24 à 38 

ayant accès à E-Gate. » Sur la base de cette décision, l’OFPER a développé le module exis-

tant et l’a mis en ligne sur sa nouvelle plate-forme intranet début mars 2017 sous la forme 

d'un Web-based Training (WBT) intitulé lui aussi « prévention de la corruption et code de 

comportement ». L'information a ensuite a été diffusée au sein de l’administration fédérale.  

Le comité de pilotage considère qu’il est important de sensibiliser, grâce au WBT, les 

groupes cibles désignés par la CSG à la prévention de la corruption et au code de compor-
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tement. Il suivra donc attentivement la mise en œuvre de la décision de la CSG du 

14 décembre 2015.  

 

3.7 Sensibilisation des PME 

Recommandation 7 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID recommandait de 

maintenir les mesures visant à sensibiliser les entreprises aux risques de corruption liés à 

leurs activités à l’étranger, en mettant l’accent sur les PME actives au niveau international. 

Le thème de la lutte contre la corruption devait continuer à être abordé dans le cadre de ma-

nifestations destinées aux entreprises. 

Au cours de la période sous revue, le GTID Lutte contre la corruption a organisé un deu-

xième atelier thématique sur les risques de corruption à l’étranger (le premier ayant eu lieu 

en 2012) où furent présentées les mesures de prévention des services fédéraux, mais aussi 

d’organisations internationales et de PME. Par ailleurs, des représentants du GTID, en parti-

culier du SECO31 et de la DPES du DFAE, ont contribué activement à sensibiliser des entre-

prises suisses aux risques de corruption liés aux affaires avec l’étranger dans le cadre de 

différentes manifestations, avec notamment des associations économiques, Transparency 

International Suisse et des universités.  

La sensibilisation des PME reste un enjeu majeur : étant donné qu’elles disposent de res-

sources humaines limitées, surtout dans le domaine de la conformité (compliance), il est rare 

qu’elles se fassent représenter à des manifestations sur la prévention de la corruption, 

même si leur association économique les y invite, alors que les grosses multinationales pos-

sèdent souvent un service de conformité dédié et des conseillers juridiques spécialistes de la 

lutte anti-corruption. Aussi la troisième édition remaniée de la brochure du SECO « Prévenir 

la corruption – Conseils aux entreprises suisses actives à l’étranger » (2017)32 s’adresse-t-

elle plus particulièrement aux PME. Le comité de pilotage du GTID salue la publication de 

cette brochure et continuera de soutenir le SECO dans son effort de sensibilisation des 

PME. Il semble par ailleurs judicieux d’instaurer une offre de conseil destinée aux PME, qui 

mette en relation les entreprises intéressées avec des experts en conformité du secteur privé 

(fournisseurs d’analyses de risque pour les nouveaux projets, p. ex.). 

 Recommandation 3 : le comité de pilotage recommande au SECO de poursuivre 
les mesures de sensibilisation des PME aux risques de corruption liés aux af-
faires avec l’étranger. 

 

3.8 Collaboration avec les cantons et les villes 

Recommandation 8 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID estimait que la 

coopération avec la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), les cantons et les 

villes devait être renforcée. Recommandation 9 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage 

du GTID recommandait que les cantons et les villes désignent des personnes ou des or-

ganes de prévention de la corruption clairement définis et que l’identité de ces personnes ou 

organes soit portée à la connaissance du public et du GTID en particulier afin de faciliter la 

collaboration. 

Dès janvier 2014, une délégation du GTID a pris part à un séminaire de formation organisé 

par l’union spécialisée des contrôles des finances de Suisse alémanique et de la Principauté 

du Liechtenstein à Zurich, à laquelle participaient surtout des représentants d’administrations 

cantonales. Elle a présenté les activités du GTID, les dispositions légales de lutte contre la 

                                                
31 Le SECO à lui seul s’est engagé sur ce sujet dans le cadre de 11 manifestations et activités entre 2014 et 
2017. 
32 
https://www.seco.admin.ch/seco/fr/home/Publikationen_Dienstleistungen/Publikationen_und_Formulare/Aussenwi
rtschafts/broschueren/korruption_vermeiden.html.  
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corruption en Suisse et sur le plan international de même que la mise en œuvre des recom-

mandations de l’OCDE à la Suisse concernant la lutte anti-corruption dans les cantons. Ces 

présentations ont ensuite été publiées dans la lettre d'information de l’Association suisse 

d'audit interne (ASAI).  

Une cartographie des dispositions de protection des lanceurs d’alerte et des bureaux de 

communication dans les cantons, réalisée par deux membres du comité de pilotage en 2016, 

a permis de constater des progrès substantiels par rapport à un premier recensement effec-

tué en 2010. Ces résultats ont été repris dans une publication de l’OCDE33. Par contre, le 

comité de pilotage n’a pas encore réussi à identifier systématiquement les personnes res-

ponsables de la lutte anti-corruption auprès des autorités cantonales afin de les inviter à par-

ticiper aux manifestations du GTID. Il estime par conséquent que les échanges avec les can-

tons recèlent un gros potentiel d’amélioration.   

Alors qu’un sondage mené en 2010 par le secrétariat du GTID avait révélé le faible intérêt 

des cantons et des villes pour une collaboration renforcée avec la Confédération en matière 

de lutte contre la corruption, la Conférence des gouvernements cantonaux (CdC), consultée 

en 2015, a confirmé que la corruption et les moyens de lutter contre elle ne faisaient pas 

partie de ses priorités. Elle est en revanche disposée à collaborer ponctuellement avec le 

GTID et son secrétariat, à assister aux séances plénières, et même à organiser conjointe-

ment avec le GTID une réunion d'information pour les cantons. 

Le comité de pilotage est convaincu que les cantons sont confrontés aux mêmes défis que la 

Confédération en matière de prévention et de lutte contre la corruption. Il estime par consé-

quent que les cantons intéressés doivent être intégrés dans les échanges d'informations et 

d’expériences organisés par le GTID.  

 

3.9 Secrétariat du GTID Lutte contre la corruption 

Recommandation 10 du rapport 2011-2013 : le comité de pilotage du GTID recommandait le 

renforcement personnel et financier du secrétariat du GTID. 

Les décisions en la matière appartiennent au Conseil fédéral. Lorsque le rapport d’activité 

2011-2013 du GTID lui a été soumis en octobre 2014, le Conseil fédéral n’est pas entré en 

matière sur cette recommandation. Dans son évaluation réalisée en 2017 (voir chap. 4.1), le 

Contrôle fédéral des finances (CDF) a conclu qu'un étoffement des ressources humaines et 

financières était nécessaire pour permettre au secrétariat d’accomplir pleinement le mandat 

confié par le Conseil fédéral. Le comité de pilotage reconnaît qu’un tel étoffement n’est pas 

opportun pour des raisons de politique financière ; il considère en revanche qu'il faut amélio-

rer la continuité personnelle du secrétariat, que le CDF a également jugée insuffisante. En 

effet, le principe de rotation en vigueur au DFAE et la pratique actuelle qui consiste à limiter 

le mandat du secrétaire du GTID à trois ans est incompatible avec la constitution de réseaux 

et avec l’acquisition de compétences et d’expérience.   

 Recommandation 4 : le comité de pilotage recommande au DFAE de garantir la 
continuité personnelle du secrétariat du GTID Lutte contre la corruption. 

 

4. Bilan et perspectives du GTID Lutte contre la corruption 

Le Conseil fédéral a confié le 10 décembre 2008 au GTID Lutte contre la corruption un man-

dat limité à dix ans et renouvelable. Dix ans après, deux questions se posent : le GTID a-t-il 

fait ses preuves comme élément du dispositif anti-corruption suisse, et sous quelle forme 

faut-il organiser la lutte anti-corruption à l’avenir ? 

                                                
33 « Committing to Effective Whistleblower Protection », OECD Publishing, Paris, 2016, p. 29, encadré 1.1. 
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Par ailleurs, en prenant connaissance du rapport d’activité du GTID 2011-2013 le 8 octobre 

2014, le Conseil fédéral a chargé le DFAE d’examiner, avec le Département fédéral des fi-

nances, le rattachement du secrétariat du GTID. Les secrétariats généraux des deux dépar-

tements se sont ensuite mis d’accord pour suspendre l’examen de cette question en atten-

dant les résultats d'une évaluation effectuée par le CDF.  

 

4.1 Évaluation effectuée par le CDF 

D’avril à juillet 2017, le CDF a procédé à une évaluation du GTID Lutte contre la corruption 

pour en déterminer l’efficacité et l’efficience. Dans la perspective de cet audit, le CDF s'était 

retiré du GTID dès 2015.  

Le CDF a soumis son rapport34 au Conseil fédéral pour avis par courrier du 9 janvier 2018. 

Ses principales conclusions sont les suivantes : 

(i) le mandat du GTID Lutte contre la corruption permet de faire face aux risques de cor-

ruption en Suisse, surtout au niveau de la Confédération, mais il mériterait d’être pré-

cisé sur certains points ; 

(ii) les conditions cadres ne sont pas adaptées au mandat : des réformes s'imposent 

s'agissant de l’indépendance, des ressources humaines et financières, des compé-

tences, de l’autorité, de la mémoire institutionnelle et de la visibilité du GTID ; 

(iii) le Conseil fédéral doit manifester son soutien politique à la prévention de la corrup-

tion. 

Le CDF émet deux recommandations à l’intention du Conseil fédéral : 

(i) il faudrait confier un nouveau mandat à un organe indépendant de l’administration 

(bureau d'un délégué fédéral à la lutte contre la corruption), qui serait doté des res-

sources, des compétences, des procurations et de la visibilité nécessaires ;   

(ii) vu la concentration des tâches de lutte anti-corruption dans les mains de spécialistes, 

il faudrait faire le point sur les ressources disponibles actuellement dans 

l’administration fédérale et réexaminer la composition des délégations aux confé-

rences internationales.  

Autrement dit, le CDF se déclare favorable à une réorganisation institutionnelle qui, tout en 

maintenant un groupe de travail central (étendu à des représentants des cantons, des villes, 

des ONG ainsi qu'à des experts indépendants) voué aux échanges d'informations, créerait 

une fonction de délégué fédéral à la lutte anti-corruption avec différentes attributions, no-

tamment l’élaboration d’une stratégie anti-corruption nationale, la participation à des proces-

sus législatifs, la représentation de la Suisse au niveau international, la coordination au ni-

veau national, la collecte et l'évaluation d’informations, ainsi que la sensibilisation des autori-

tés à tous niveaux et de la société civile. Le bureau du délégué fédéral à la lutte anti-

corruption serait rattaché à la Chancellerie fédérale (ChF), qui est l'état-major du Conseil 

fédéral. Selon le CDF, ce modèle pourrait être réalisé sans ressources supplémentaires 

(hormis un budget études, sondages et analyses), puisqu'il suffirait de redistribuer les res-

sources existantes au sein de l’administration fédérale.  

 

4.2 Bilan intermédiaire du comité de pilotage 

Le comité de pilotage du GTID Lutte contre la corruption a pris connaissance des recom-
mandations du CDF. Il relève dans le rapport de celui-ci un ensemble de suggestions pra-
tiques dont la mise en œuvre permettrait de palier certaines faiblesses du GTID.  

                                                
34 Contrôle fédéral des finances (2017): Lutte contre la corruption – Evaluation de la mise en œuvre de l’arrêté du 
Conseil fédéral du 19 octobre 2008. 
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Alors que le GTID semble être bien accepté dans l’administration fédérale, le comité de pilo-

tage constate, sous un angle autocritique, que les ressources existantes ne lui ont pas vrai-

ment permis de déployer ses effets au-delà. Il a donc décidé d'impliquer systématiquement 

des représentants des cantons, de la société civile et du monde économique dans la planifi-

cation des séances plénières et des ateliers, afin de focaliser davantage sa réflexion sur 

leurs centres d’intérêt et de s'adresser plus directement à certains groupes cibles. Comme 

nous l’expliquons plus haut (chap. 3.5), la sensibilisation des groupes à risque est plus im-

portante que celle du public, laquelle nécessiterait d'ailleurs des ressources supplémen-

taires. 

Le comité de pilotage a aussi réexaminé récemment la question du rattachement du secréta-

riat au DFAE, pour en conclure qu’un rattachement à un autre département ne présenterait 

aucun avantage. Il estime, comme le CDF, qu'il faut améliorer la continuité personnelle du 

secrétariat et adresse une recommandation dans ce sens au DFAE (voir chap. 3.9). Il doute 

cependant qu’il faille centraliser les tâches de lutte anti-corruption dans l’administration fédé-

rale. Selon lui, la lutte contre la corruption doit rester une tâche transversale à laquelle 

s'associent tous les départements, en coordonnant leurs compétences. Il doute par ailleurs 

fortement que le modèle proposé par le CDF puisse se réaliser sans ressources supplémen-

taires, étant donné qu'un délégué fédéral à la lutte contre la corruption aurait besoin de son 

propre secrétariat tout en recourant au savoir-faire et au soutien de l’administration, pour 

effectuer par exemple les différents examens de pays et pour mettre en œuvre les recom-

mandations des organes internationaux. En outre, lorsqu'il s’agit de négocier des nouvelles 

normes qui engagent le gouvernement, la Suisse ne peut pas se faire représenter par un 

délégué qui s'affranchisse des instructions de ce gouvernement.  

Le comité de pilotage s’est demandé à plusieurs reprises si le GTID était suffisamment indé-

pendant pour aborder des problèmes politiquement controversés. Dans la configuration ac-

tuelle, le GTID n’est pas en mesure, contrairement aux commissions extra-parlementaires de 

la Confédération, par exemple, de jouer un rôle de moteur politique. D’ailleurs, le Conseil 

fédéral ne lui a pas confié de mandat dans ce sens35. Le GTID s'est par conséquent limité, 

dans ses rapports d’activité périodiques, à des recommandations ponctuelles à caractère 

plutôt technique ou administratif. Les recommandations formulées dans le cadre d’examens 

de pays internationaux et adressées à la Suisse vont plus loin. Le comité de pilotage s’est 

également intéressé à celles-là, et a suivi de près leur mise en œuvre. Ces recommanda-

tions pourraient très bien constituer (avec les conclusions des ateliers du GTID) les points de 

départ d’une stratégie anti-corruption pour l’administration fédérale.  

Le comité de pilotage reconnaît qu'on manque d’une vue d’ensemble du dispositif anti-

corruption suisse et d’une stratégie pour développer celle-ci. Il partage l’opinion du CDF se-

lon laquelle il faudrait combler cette lacune. Un délai de deux ans paraît approprié pour 

l’élaboration d'objectifs stratégiques et opérationnels. Ce délai permettrait aussi à la Suisse 

de satisfaire à l’exigence de la CNUCC (art. 5) quant à « des politiques de prévention de la 

corruption efficaces et coordonnées », en prévision de son examen (prévu à partir de la mi-

2020). En tant qu’organisation de projet interdépartementale, le comité de pilotage, ou le 

GTID, serait en mesure de coordonner le développement d'une stratégie aux bases solides. 

S'appuyant sur l’évaluation et sur son propre bilan, le comité de pilotage formule la recom-

mandation supplémentaire suivante : 

 Recommandation 5 : le comité de pilotage recommande au Conseil fédéral de 
confier au GTID Lutte contre la corruption le mandat de définir des objectifs 
stratégiques et opérationnels en matière de prévention et de lutte contre la cor-
ruption dans l’administration fédérale. 

 

                                                
35 L’arrêté du Conseil fédéral du 19.8.2008 précise simplement que le GTID « peut être chargé d’élaborer des 
politiques concertées au niveau national sur mandat du Conseil fédéral ». 
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4.3 Nouveau mandat du GTID Lutte contre la corruption  

Le mandat du GTID Lutte contre la corruption doit s'achever fin 2018. Par le présent rapport, 

le comité de pilotage propose au Conseil fédéral de lui confier un nouveau mandat, lui aussi 

limité à dix ans, en vertu duquel le GTID resterait un organe interne de l’administration, qui 

rende compte au Conseil fédéral et dont la direction et le secrétariat soient assurés par le 

DFAE. Le GTID se compose en principe de tous les offices fédéraux concernés par la lutte 

contre la corruption ainsi que du CDF et du MPC. Il constitue un comité de pilotage auquel il 

peut déléguer des tâches opérationnelles (telles que planification et conduite d’opérations). 

Le nouveau comité de pilotage se composerait comme l’actuel de représentants du DFAE-

DP (DPES), du SECO, de l'OFJ, de l’OFPER, d’armasuisse, du CDF et du MCP, auxquels 

s'ajouterait FEDPOL ; sa composition pourrait évoluer au fil du mandat pour intégrer d’autres 

offices fédéraux.  

Il faudrait définir plus clairement le mandat du GTID. C’est d’abord un mandat de coordina-

tion au sein de l’administration. Le GTID doit faciliter la collaboration entre offices fédéraux 

sans empiéter sur les compétences des uns et des autres. Ce travail de coordination vise 

aussi à garantir à la Suisse une image cohérente dans les différentes instances internatio-

nales. Le GTID contribue par ailleurs à l’examen et à la mise en œuvre, si possible, des re-

commandations du GRECO, de l’OCDE et de la CNUCC. 

Le GTID organise des ateliers auxquels il peut inviter, au-delà de l’administration fédérale, 

d’autres acteurs intéressés tels que les cantons, les communes, des représentants du milieu 

économique ou de la société civile, ou encore des experts. Il ne s'adresse cependant pas au 

grand public mais à des groupes cibles thématiques. Il pratique aussi l'échange 

d’informations avec les cantons dans le cadre d'un réseau dédié. 

Le GTID identifie des mesures porteuses dans le domaine de la lutte anti-corruption et les 

diffuse au sein de l’administration. Il faudra par ailleurs lui donner mandat d’élaborer des ob-

jectifs stratégiques et opérationnels pour la prévention et la lutte contre la corruption au ni-

veau de la Confédération, et de les présenter au Conseil fédéral pour approbation d'ici à la 

fin mars 2020. À cette fin, le GTID organisera des ateliers et procédera à leur évaluation, ce 

qui leur conférera un caractère opérationnel.  

Le GTID devra par ailleurs continuer de rendre compte au Conseil fédéral de ses activités et 

des développements relatifs à la lutte contre la corruption. 

 

4.4 Synthèse des recommandations du comité de pilotage du GTID 

Le comité de pilotage émet les cinq recommandations ci-dessous afin de renforcer le dispo-

sitif anti-corruption de la Suisse : 

Recommandation 1 : le comité de pilotage recommande à la DDC et au SECO de 

mettre à jour périodiquement les listes de leurs projets et de leurs programmes dans 

le domaine de la lutte contre la corruption et de les rendre accessibles au public. 

Recommandation 2 : le comité de pilotage recommande une focalisation accrue des 

mesures de sensibilisation sur les catégories exposées et les activités à risque au 

sein de l’administration fédérale. 

Recommandation 3 : le comité de pilotage recommande au SECO de poursuivre les 

mesures de sensibilisation des PME aux risques de corruption liés aux affaires avec 

l’étranger. 

Recommandation 4 : le comité de pilotage recommande au DFAE de garantir la conti-

nuité personnelle du secrétariat du GTID Lutte contre la corruption. 
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Recommandation 5 : le comité de pilotage recommande au Conseil fédéral de confier 

au GTID Lutte contre la corruption le mandat de définir des objectifs stratégiques et 

opérationnels en matière de prévention et de lutte contre la corruption dans 

l’administration fédérale. 

Le comité de pilotage propose en outre au Conseil fédéral de confier au GTID Lutte contre la 

corruption un nouveau mandat.  

  


